
 
Club Occasions Nissan 

 
 
 
 
 
 
L'essai du véhicule  
Vous pouvez essayer le ou les véhicule(s) de votre choix. 
 
 
 
La transparence sur l’origine du véhicule  
 
 
 
La reprise de votre ancien véhicule  
 
 
 
Remise en état et contrôles  
Votre véhicule est contrôlé en 70 points  sur les éléments suivants : moteur, boîte de 
vitesses, direction, embrayage, freins, refroidissement, filtres, échappement, dépollution, 
amortisseurs, la carrosserie, l'électronique, pneumatiques et roues, chauffage, 
climatisation et éclairage. Les pièces défectueuses sont remplacées. 
 
 

La garantie Club Occasions Nissan  
Votre véhicule bénéficie d'un an de garantie européenne pièces et main d'oeuvre, 
intégrant une assistance dépannage/remorquage 24h/24 sur la même durée, valable 
dans 34 pays. 

 


